
ACTIVITÉS JEUNES

PROGRAMME 
DU 21 AU 25 
OCTOBRE
Inscriptions 
du 4 au 11 octobre

ACCUEIL DES 11-15 ANS

COMMUNAUTÉ
DE COMMUNES 

COMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES 

DE LA VEYLE

www.cc-laveyle.fr

AUTOMNE 2024



LUNDI 21
BADMINTON /

BOWLING 
À MÂCON 

TARIF A

Déplacement en mini bus 

Prévoir pique-nique   

RV À L’ESCALE 

À ST-JEAN-SUR-VEYLE 

8H30 - 17H30

DU LUNDI 21 AU VENDREDI 25 OCTOBRE

MARDI 22
KOEZIO / 

CONFLUENCE 
À LYON 

TARIF B
Déplacement en mini bus 

Prévoir pique-nique   

RV À L’ESCALE 

À ST-JEAN-SUR-VEYLE 

8H30 - 17H30

Taille 1,40 m minimum



MERCREDI 23
ACCROBRANCHE 

À LUGNY
TARIF A

Déplacement en mini bus   

RV À L’ESCALE 

À ST-JEAN-SUR-VEYLE 

13H00 - 17H30

JEUDI 24
ESCALADE À 

MÂCON
TARIF B

Déplacement en mini bus 

Prévoir pique-nique    

RV À L’ESCALE 

À ST-JEAN-SUR-VEYLE 

8H30 - 17H30

VENDREDI 25
TCHOUKBALL /

LASER GAME À 
MÂCON 

TARIF A
Déplacement en mini bus 

Prévoir pique-nique    

RV À L’ESCALE 

À ST-JEAN-SUR-VEYLE 

8H30 - 17H30



INSCRIPTIONS DU 4 AU 11 OCTOBRE
 � DOCUMENTS A FOURNIR POUR TOUS : Fiche famille 2024/2025 - N° d’allocataire CAF ou justificatif si hors 

département de l’Ain ou si MSA - Justificatifs aides CE.
 � Retrouvez tous les documents en téléchargement sur notre site internet 

www.cc-laveyle.fr/ vie-pratique/jeunesse/les-activites-ados 

 � Inscriptions sur le portail famille www.cc-laveyle.portail-defi.net ouvertes du 4 octobre à 8h30 jusqu’au 11 
octobre à 17h.  Après cette date, veuillez contacter le service Jeunesse au 03 85 31 86 43

 � Rappel : Le paiement doit être effectué, dès réception de la facture et avant le début des activités. 
Possibilité de règlement échelonné (contacter le service jeunesse).

Quotient familial CAF 0 à 450 451 à 660 661 à 765 766 à 1000 1001 
à 1300

 1301 à 
plus

Tarif A 16,30€ 16,30€ 16,30€ 18,80€ 21€ 22,90€

Tarif B 29,40€ 29,40€ 29,40€ 32,30€ 35€ 37,30€
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BON À SAVOIR
 � HORAIRES : Avant et après les horaires des activités, les animateurs ne seront pas tenus responsables des 

enfants.
 � GOÛTERS ET PIQUE-NIQUE : Les goûters sont prévus par le service Jeunesse – Seuls les pique-niques sont 

à fournir.
 � TRANSPORTS : Covoiturez vers nos activités : contactez directement le service Jeunesse pour vous proposer 

ou rechercher un covoiturage pour vous rendre sur les lieux de rendez-vous ou d’activités.

MOYENS DE RÈGLEMENT ACCEPTÉS : chèque, espèces, chèques vacances ANCV, paie-
ment en ligne TIPI (via portail famille) – Prendre rendez-vous avec le service pour les paie-
ments en espèces et ANCV.

*Ces tarifs tiennent compte des participations de la CAF (prestation de service et aides aux 
loisirs équitables) et de la Communauté de communes. Les familles qui ne donnent pas les 
informations concernant leur QF ne peuvent prétendre à une tarification modulée.

Aides déductibles des tarifs : participation des communes, participation des Comités 
d’Entreprise.


